
EX 4 
Liberté + Égalité e Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA GIRONDE 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE ‘ 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER | BORDEAUX, le ê ? JA ii 204% 
DE LA GIRONDE, 
Service des Procédures Environnementales 

  

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

N° 16747 . 

VU le Code de l'environnement, son titre 1° du livre V relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement,et notamment ses articles L 512-1, L 512-2 et R 51 1-9, . 

VU la demande présentée Ie 28 octobre 2008 et complétée les 21 septembre 2009, 06 avril 2011 et 09 janvier 
2012, par la société PEPERIOT — SOBEBO Voirie S.A.. dont le siège social est situé au 25 rue Maurice Lévy, 
Espace Mérignac Phare, 33 695 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de 
traitement et de fabrication d'asphalte d’une capacité maximale journalière de 26 tonnes, implantée sur le 
territoire de la commune de MERIGNAC, au lieu-dit "Bâche de l'eau". 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande sous les références HN/W091056/DEM — Version Septembre 2009, 
VU l'arrêté préfectoral en date du 6 octobre 2010 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une durée 

777 d'ün mois di 2 novembre 2010 au 3 décembre 2010 inclus sur le territoire des communes de MERIGNAC, 
EYSINES, LE HAILLAN et SAINT MEDARD ENJALLES, 

VU la décision en date du 29 septembre 2010 du Président du Tribunal administratif de BORDEAUX.portant 
désignation de Monsieur Jacqques BONNET en qualité de commissaire-enquêteur, 

VU les mesures de publicité ffectuées préalablement à l'enquête, dans deux journaux du département, 
VU le certificat constatant l'affichage de l'avis d'ouverture de l'enquête pendant un mois dans les communes * 

concernées, 

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur en date du 18 décembre 2010, 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de MERIGNAC, LE HAILLAN et SAINT 
MEDARD EN JALLES, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

VU la déclaration du 09 janvier 2012 par laquelle la société PEPERIOT S.A., représentée par Monsieur MODICA 
Pierre en qualité de Président Directeur Général, indique poursuivre l'activité initialement exercées par la 
société PEPERIOT — SOBEBO Voirie S.A., 

VU le rapport et les propositions en date du 19 mars 2012 de l'inspection des installations classées, 

VU l'avis en date du 3 mai 2012 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, 

VU le projet d'arrêté porté le 19 avril 2012 . à la connaissance du demandeur, 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet en date du 29 mai 2012, 

Cité Administrative — B.P. 90 — 33090 BORDEAUX CEDEX 

DÉCOUVREZ LA NOUVELLE ORGANISATION DE L’ÉTAT EN GIRONDE SUR WHW GIRONDK. PREF. GOUV,FR 
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VU l'arrêté de sursis à statuer en date du 23 mars 2012, 

CONSIDERANT la typologie, la vocation technique et l'utilisation des terrains et bâtiments environnants qui 
constituent la plate-forme d'entreprises du G.LE PEPERIOT-SOBEBO Réseaux ainsi que celles caractérisant 
la zone industrielle du Phare, - 

CONSIDERANT qu’au cours de l'instruction de la demande par l’inspection des installations classées, le 
demandeur a été conduit à apporter différentes améliorations à son projet, en le dotant, notamment, de moyens 
en eau supplémentaire à proximité, ainsi que d'un bassin complémentaire à la rétention incèndie actuelle, pour 
prévenir les risques pour le voisinage et l'environnement, - 

CONSIDERANT la proximité de l'aéroport international de MERIGNAC, ‘ 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du Code de l’environnement, 
lautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 
par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, prévues dans 
le dossier de demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers, ‘ 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de l’installation vis à vis des 
intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de l'Environnement peuvent être prévenus par des prescriptions 
techniques adéquates, 

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral et ses annexes constituent les 
prescriptions techniques susvisées, ' 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

  SUR-PROPOSITION- de la Secrétaire-générale-de-la-Préfecture; 

! ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

.La Société PEPERIOT S.A., représentée par Monsieur MODICA Pierre en qualité de Président Directeur 
Général, dont le-siège social est situé sur le territoire de la: commune de MERIGNAC, au 25 avenue Maurice 
Lévy, Espace Mérignac-Phare, ést autorisée, sous réserve du respect des prescriptions définies dans le présent 
arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de MERIGNAC au lieu-dit "Bâche de l'eau", Espace Mérignac- 
Phare, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. NOTION D'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement est constitué par. l'ensemble des installations classées relevant d’un même exploitant situé sur un 
même site au sens de l'article R. 512-13 du code de l'environnement. y compris leurs équipements et activités 
connexes. 

ARTICLE 1.13. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

.Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature des-installations, sont de nature par leur proximité ou 
leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. . ° 

Les dispositions des arrêtés ministériels en vigueur relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration, enregistrement ou autorisation sont applicables aux installations classées incluses 
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dans l'établissement dès lors qu'elles ne font pas explicitement l'objet d'une dérogation établie par le présent arrêté 
préfectoral d'autorisation ou tout autre arrêté préfectoral complémentaire. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

Emploi d'asphalte et matières bitumineuses en 2 pétrins de 13 t|1521-1° 26t À 
unitaire . 

Centrale d'enrobage à chaud au bitume de matériaux routier (5% | 2521.-2° ‘ 26 t/ À 
d'eau) 

Dépôts de matières bitumeuses fluides : 1520-2° 90 t D 
-40t+50t ° 

. [Mélange de cailloux et autres produits minéraux naturels ou 25152 : - 50 kW . D 
artificiels. ‘ ‘ 

- Centrale enrobage : 50 KW 
- Chargeuse : 140 KW (pour mémoire) 
  
  

Procédé de chauffage employant comme fluide caloporteur des 2915-2° 400 1 de fluide D 
corps organiques combustibles dont la température d'utilisation 
(180°C) est inférieure au point éclair du fluide (220°C). 

  

Station de transit de produits minéraux solides 2517 210 m° N.C. 
  

Installations de combustion : 2910 0,55 MW N.C. 
- Chaufferie auxiliaire (0,23 MW — G.N.) 
= Pétrins © x 0,16 MW — GN.)       
    (*) À (Autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), NC (Non classé), AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique}, DC (Déclaration avec contrôle périodique)   

CHAPITRE 1.3. - RYTHME DE FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 1.3.1. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

. Les installations autorisées sont situées sur le territoire de la communes de MERIGNAC au niveau du lieu-dit et 
parcelles suivants : 

         

Bâche de l'eau        MERIGNAC AC 73 — Partie (= 3 000 m°) 

  

  

Les installations et activités citées à l'article 1.2.1ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.3.2. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION . ! 

. La surface oceupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par 
les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation reste limitées à 3 000 m2. 
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ARTICLE 1.3.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Au terme du projet, l'établissement comprend l’ensemble des installations classées et connexes mentionnées ci- 
après, et organisées de la façon suivante : 

. Stockage des matériaux sablo-graveleux : réalisé dans un bâtiment couvert aménagé en 7 alvéoles représentant 
une capacité globale de 140 m°, 

. Trémies prédoseuses : au nombre de 4 et d'une capacité unitaire 2 m° pour les sables, gravillons, asphalte 
naturelle et asphalte recyclée (croutes et résidus de fabrication), 

. Silo à fillers : constitué d'une cuve inox d'une capacité de 40 m° 

. Centrale d'enrobage à chaud : comportant 2 malaxeurs constitués chacun par une cuve équipée d'un arbre à 
palette qui tourne à vitesse lente (2 à 12 t/mn). Les matériaux sont montés progressivement en 
température avec un chauffage indirect de la cuve, par brûleur alimenté au gaz 

. Dépoussiéreur : une guillotine hydraulique permet de supprimer les émissions atmosphériques lors des phases de 
chargement des matériaux minéraux: ainsi qu'au démarrage du malaxage. Lors de la pose du 2" 

malaxeur, une installation de dépoussiérage permettra de traiter les effluents gazeux des 2 cuves 

. Chaufferie auxiliaire : au Gaz naturel permettant d'assurer le maintien en température du bitume par fluide 
caloporteur | 

. Stockage de bitume : constitué d'une cuve inox aérienne, verticale et calorifugée, d'une capacité de 40 m°, 

+ Stockage d'asphalte : dépôt réalisé dans un bâtiment couvert, dans une alvéole dédiée, pour un volume global de 
70 m° sous forme pulvérulente 

. Chargeuse de 140 KW : affectée au chargement des trémies et à l'approvisionnement du site en granulats à partir 
du parc de stockage principal situé à l'extérieur de l'établissement, 

. Installations utilitaires : - électricité, air comprimé, gaz, 

— fioul, 

— Pont bascule, locaux sociaux et administratifs 

CHAPITRE 1.4 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 

D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et 
les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.5 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.5.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

. La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 
relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

. Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un emplacement en dehors des limites de létablissement, d'une des installations classées visées 

sous l'article 1.2.1du présent arrêté nécessite pour cet autre établissement selon le cas, une demande d'autorisation 

ou d'enregistrement ou une déclaration ou une information au préfet telle que définie à l’article R 512-33. du Code 
de l’environnement. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Article 1.6.5.1. Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitant. Les documents établissant les capacités techniques et financières du : successeur 
sont joints à cette déclaration. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ | 

Sans préjudice des mesures énoncées à l’article R. 512-39-1 du Code de l’environnement pour l’ application des 
articlés R. 512-39-2 à R. 512-39-6, l’usage futur du site à prendre en compte reste de'type industrielle ou artisanale 
en lien avec le bâtiment et les travaux publiques: : 

Lorsqu' une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois / six mois (cas des carrières et des centres de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

. * la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article, 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

.Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut êtré déféré au tribunal administratif de BORDEAUX : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
leur ont été notifiés ; 

29 Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements,. en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux 

articles L. 211-1 et L 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 
de ces décissions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette 
mise en service. 
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CHAPITRE 1.8 INFORMATION DES TIERS 

Une copie du'présent arrêté sera déposée à la mairie de MERIGNAC et pourra y être consultée par les personnes 
intéressées. Il sera affiché à la mairie pendant un durée minimum d'un mois et mis en ligne sur le site internet de la 
préfecture de la Gironde : www.gironde.gouv.fr 

Un avis serà inséré par les soins de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Gironde dans 
deux journaux du département. 

CHAPITRE 1.9 TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES, RESPECT DES 
AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Indépendamment de la réglementation en vigueur, applicable de droit à l'établissement, les dispositions du présent 
arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le 
code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.10 INFORMATION DES TIERS ET EXECUTION 

- la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

__-__- le Directeur Départemental des Territoires_et de | la Mer. de la Gironde 
  

- le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ainsi que les inspecteurs des 
Installations Classées placés sous son autorité, 

- le Maire de la commune de MERIGNAC, 

et tous les agents de contrôle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un 
un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'à la Société PEPERIOT. 

_Faitä BORDEAUX, le € 2 JUIH 2e 

Pour HINBREFET, 
| « a aire Céérele 

Isubeïle DILHAC 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
© accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 
la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation dés sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploïtant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale; en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommmément désignées par l'exploitant et ayant une . 
  connaissance-des-dangers-des-produits-stockés-ou-utilisés-dans Pinstallation- 

ART ICLE 2.1.3. RYTHME DE FONCTIONNEMENT 

Les différentes activités et installations sont exploitées durant la plage horaire comprise entre 22 h 00 et 15 h 00 du 
lundi au vendredi inclus et hors pose méridienne. : 

Toute exploitation en dehors de ces horaires ou durant les jours fériés est strictement interdite, sauf dérogation en 
accord avec l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS ou MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 243 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, .…. Sont mis 
en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2 Esthétique 
.Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,….) 
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Dans le cas où la clôture prévue à l'article 7.2.1. n'est pas susceptible de masquer ies installations, cette clôture sera 
doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisañce non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du-Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 j jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 

— DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- {le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- __les arrêtés préfectoraux relatifs aux_ installations soumises. à autorisation, pris. en. application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données, 

- tous les éléments d’appréciation permettant de justifier la conformité où la non conformité des 
installations aux dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et des réglementations « 
installations classées » autres en vigueur 

- l'ensemble des déclaration d'accident ainsi que les rapports qui en résultent (cf article 2.5.1.). 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. Les éléments du 
dossier qui ne correspondent plus à l’état actuel de l'établissement, tels que les rapports de vérification annuels des 
années antérieures sont conservés 5 années au minimum, 

CHAPITRE 2. 7- RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION OÙ AU PRÉFET 

. L'exploitant doit transmettre à l’inspection des installations classées ou aux services préfectoraux compétents les 
documents demandés dans le présent arrêté préfectoral. 
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CHAPITRE 2.8 - CONTRÔLES, MESURES ET ANALYSES RÉALISÉES À LA 
DEMANDE DE L’'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Sans préjudice des dispositions prévues au présent arrêté, l'inspection des installations classées peut, à tout 
moment, faire réaliser des prélèvements et des analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et de 
faire réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement, de mesufe et d'analyse sont à la charge de 
l'exploitant. 

CHAPITRE 2.9 - RÉCOLEMENTS DES PRESCRIPTIONS 

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant procède à un récolement des 
prescriptions réglementant-ses installations. Il doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa 
compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les procédures opérationnelles existantes. 

Le bilan, accompagné, le cas échéant, d’un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'inspection des 
Installations Classées. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect 
des dispositions de son arrêté d’autorisation. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3,1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS, 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
.L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la coliécte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

La conduite des installations de traitement est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 

et continue. . 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et-entretenues de manière : 

“ . à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Dans ce but, l’exploitant établit pour chaque installation de traitement ou équipement d’une installation de 

- traitement, un programme de contrôle et de maintenance précisant notamment le type de contrôle, la fréquence de 
contrôle ou de remplacement de la pièce, la qualité requise pour effectuer ces opérations 

  

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement:les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pouf travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer. dé la bonne marche des installations de traitement des 
d’effluents gazeux sont mesurés périodiquement et'portés sur un registre. 

L'exploitant détermine et met en place les mesures permettant de détecter le plus rapidement possible les 

dysfonctionnements -de ces installations--au--équipements -et--de--réduire.-le--plus--rapidement--eurs--effets -sur 
l’environnement, Il élabore des fiches réflexes qu’il communique aux personnes concernées afin de réagir dans les 
meilleurs délais. 

Si une indisponibilité d’une installation de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs 

limites imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 
réduisant ou en arrêtant les installations à l’origine de ces dépassernents. 

. L'exploitant assure la traçabilité dés évènements (mise en service, opérations de contrôle, défaillance, réparation, 

etc.) et calcule périodiquement le taux d’indisponibilité de chaque instailation de traitement où équipement d’une 
installation de traitement. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés lés incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des effluents gazeux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Le brülage à l’air libre est interdit à * Pexclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

.Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions âccidentelles. et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger, les appareïllages contre une surpression interne 

devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
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.Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à La sécurité publique. 

À la demande de l'inspection des installations classées et dans les délais qu'elle fixe, l'exploitant réalise une 
campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des 
nuisances. . 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements « d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses notamment : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSION DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire Tes envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

“ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

.Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 

à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comportèr 

un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés. (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 
respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs 
à la demande de l’inspection des installations classées. 
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Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS ET FLUX DE POLLUANTS REJÉTÉS 

. On entend par flux de polluant ia masse de polluant rejetée par unité de temps. Sous réserve des dispositions 
particulières prévues à l'article 8.1.3, .les flux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux 
valeurs limites mentionnées dans le tableau ci-après. 

  

  

  

  

  

  

          

Poussières | 100 . 1 

SO, 300 25 

NO% en équivalent NO; 500 ‘ 25 

HCI & Autres composés inorganiques 50 l 

FLUOR & Composés inorganiques 5 0,5 

COVNM 110 2 

METAUX & Composés de métaux 5 0,03 
  

ARTICLE 3.2.3. SUIVI ET RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE COMPOSÉS ORGANIQUES 
VOLATILS (C.O.V.) 

Article 3.2.3.1. Bililan d'émissions de référence 

Dans un délai de 1 mois à compter de la date de mise en fonctionnement des malaxeurs, l'exploitant doit 
actualiser le bilan de référence des émissions de C.O.V. de ses installations par la fourniture à l'Inspection des 
Installations Classées des renseignements suivants : ‘ 

quantification des flux canalisés et des flux diffus de ses installations, eee 
- caractérisation des Composés Organiques Volatils rejétés, visés à l'annexe in de l'arrêté ministériel du 

2 février 1998 modifié ou présentant une phrase de risque R 45,R 46,R 49,R 60 ou R 61, ou les composés 

halogénés présentant une phrase de risque R 40 conformément à l'article 59-7° de l'arrêté ministériel du 2 février 
1998 modifié. 

.Le bilan, tel que demandé ci-avant, doit être validé sous 3 mois par une série de mesures réalisées par un 
laboratoire agréé. 

Article 3.2.5.2. Valeurs limites d'émission 

En vue de réduire les rejets en C.O.V. des installations, une étude technico-économique ayant pour principe de 
retenir la meilleure technologie disponible existante, doit être réalisée dans un délai de 6 mois et doit éomprendre 

également un échéancier de réalisation dont Le délai ne saurait excéder l'échéance du présent arrêté. 

À compter de cette date les concentrations des émissions canalisées ainsi que les flux annuels d'émissions diffuses 

fixées pour certaines activités par l'article 30 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié devront être 
respectées. 

Chaque année, à la date anniversaire du présent arrêté, l'exploitant doit communiquer à l'Inspection des 

installations Classéés, sous forme de’tableau récapitulatif un bilan des flux des rejets de C.O.V canalisés et diffus 
de ses installations. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

. L'eau utilisée dans l'établissement provient uniquement du réseau public de distribution d'eau potable de la ville de 
MERIGNAC. | 

La consommation globale d'eau n'excédera pas 150 m‘/an, la consommation mensuelle maximale étant limité 
à 15 m°. 

Cette limitation ne s'applique pas aux eaux provenant du réseau incendie et résultant de l'extinction d'un sinistre. 

Toutes dispositions sont prises par l'exploitant, au niveau de la conception et de l'exploitation des installations, 
pour limiter la consommation d'eau. 

ARTICLE 4.1 2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d’alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Tout prélèvement d’eau de nappe pour un usage industriel, directe ou indirecte, ou destinée à la consommation 
humaine, est strictement interdit. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme à 
ses dispositions est interdit. 

- À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales 
non susceptibles d'être polluées. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

‘= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

-. -les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .….), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 
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ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLAN CE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ouù produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contiôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables daris ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1, Protection contre des risques spécifiques 

.Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides ou autres produits inflammables ou susceptibles de 

l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe où 

d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus-en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

. CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

. L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+. les eaux.exclusivement pluviales.et.eaux non susceptibles d'être:polluées : constituées des eaux de toiture, 

des eaux ruisselant sur les espaces verts, ...., 

- les eaux usées industrielles : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières,.…, 

les eaux pluviales polluées (notamment celles collectées dans le bassin de confinement et la rétention 

incendie visés aux articles 7.4.3 et 7.5.5.), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris 

les eaux utilisées pour l'extinction), ' 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des éffluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions. autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marché des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traiteiment) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise soit en réduisant ou en arrêtant les installations concernées, soit en confinant l’effluent à traiter. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

. La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

L'exploitant établit pour chaque installation de traitemént ou équipement d’une installation de traitement, un 
programme de contrôle et de maintenance précisant notamment le type de contrôle, la fréquence de contrôle ou de 
remplacement de la pièce, la qualité requise pour effectuer ces opérations. 

Les consignes d’ exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circônstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche dés installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des instaliations 
classées. 

L'exploitant détermine et met en place les mesures permettant de détecter le plus rapidement possible les 
dysfonctionnements de ces installations ou équipements et de réduire le plus rapidement leurs effets sur 
l’environnement. Il élabore des fiches réflexes qu’il communique aux personnes concernées afin de réagir dans les 
meilleurs délais. . 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prisés pour y remédier et les résultats des mesures et 

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'exploitant assure la traçabilité des évènements (mise en service, opérations de contrôle, défaillance, réparation, 

etc.) et calcule périodiquement le taux d’indisponibilité de chaque installation de traitement ou équipement d’une 
installation de traitement. : 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET: 

.Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement, tels qu'idéntifiés à l'article 4.3.1. ci-dessus, 
aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

Article 4.3.5.1, Eaux pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 

Ces eaux sont collectées et rejetées dans le collecteur d'eaux pluviales du réseau public d'assainissement de la 

commune après traitement dans un décanteur-séparateur. La canalisation de rejet est équipée d'une vanne 

d'obturation ou tout système équivalent, permettant de retenir les eaux d'extinction. 

Article 4.3,5.2. Eaux industrielles 

Préalablement à leur rejet dans le réseau public d'assainissement collectif de la commune, ces eaux sont collectées 
et traitées dans un séparateur d'hydrocarbure correctement dimensionné. Un traitement complémentaire pourra 

éventuellement être mis en place afin de permettre le respect des valeurs limites imposées dans le présent arrêté. 

Une convention de rejet fixant les conditions administratives, techniques et financières de raccordemernit est établi 
entre le gestionnaire du réseau et l'exploitant. 

La canalisation de rejet est équipée d'une vanrie d'obturation ou tout système équivalent, située en amont de’ 
J'installation de traitement, afin de permettre de retenir les eaux d'extinction. 

Article 4.3.5.3. Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur dans le réseau 

d'assainissement collectif de la commune. 
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés dé manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3.6.2. Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 

appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 
santé publique. Cette autorisation est transmise par l’ exploitant ai au Préfet. 

Article 4,3.6.3. Aménagement 

4.3.6.3.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides, tels que définis à l'article 4.3.1. ci-dessus, est prévu un point de 
prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

  4.3.6.3.27 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (réctitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 

Article 4.3.6.4, Équipements 

.Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

À la demande de l'inspection, les points de prélèvements pourrons être équipés de systèmes de prélèvement 
continu. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

. Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- . de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : <[30°C ] °C | | 
pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélänge inférieure à 100 mg Pt/1 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités où sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS 
LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu dé ne pas dépasser, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

  

  

  

  

  

  

SUBSTANCES | CONCENTRATIONS METHODES DE REFERENCE 

(mg 

MES. ‘ 35 NF EN 872 

DBOS «) 30 NET 90 103 

DCO (1) 125 NF T 90 101 

Hydrocarbures totaux ° 10 NF T 90 114 

Métaux totaux 15 FDT 90112 
* (Zn + Cu + Ni + Al + Fe + Cr6* + Cd + : 

Pb + Sn)         
  

(1) (sur effluent non décanté) 

Toute référence ou utilisation de méthodes équivalentes doit être mentionnée dans les résultats d'analyses et 
explicitée par l'exploitant. : 

  Article 4.39.2.- Valeurs limites d'émission-des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément.aux règlements en vigueur et respectent, avant rejet 

dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration des effluents définies à l'article 4.3.9.1. ci- 
déssus. 

ARTICLE 4.3.10. FAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence_de_pollution.préalablement caractérisée, -elles-pourront-être-évacuées-vers le 
milieu récepteur dans Les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou suscéptibles d’être pollués. 

ARTICLE 43.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

. L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites définies à l'article 4.3.9.1. ci-déssus. 
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TITRE $ DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

, L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 

.L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d’emballage visés par Les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du Code 
de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté 

ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 

séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du 

Code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543- 
151 du Code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations 

d’élimination) où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l’ensilage. 

” Les'déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
543-196 à R. 543:201 du Code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d’élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

.Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 

l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
Particle L. $11-1 du Code de l’environnement, Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

.À lexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

l’établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l’article R. 541-45 du Code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R. 541-50 à R. 541-64 et R. 
541-79 du Code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 

mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 

classées. ‘ : 

L'’importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets. . ' 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

.Les principaux types de déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont estimés aux quantités : 
suivantes : . 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

20.01.99 |-Déchets ménagers et assimilés: Bac roulant gris . Elimination, 
Valorisation 

_ énergétique 

03/03/08 | Papiers, Cartons, Bac roulant vert 120 kg Valorisation 

Déchets non 17/02/02 | Verre Bac à verre | - .. [Valorisation 
dangereux Boi + Te 

17/02/01 | Bois, palettes Benne à bois 200 kg Valorisation 

17/02/03 | Plastiques Benne D.N.D. 150 kg Valorisation 

17/04/07 - | Ferrailles Vrac sur aire it Valorisation 
bétonnée dédiée 

13.02.06* | Huiles usagées : Fûts 220 1 2001 Régénération, 

à . moteurs EL L EL Û …: Valorisation 
DE "[13.0208* | “hydrauliques LT énergétique 

16/07/08 |Pièces mécaniques, outils souillés Benne 50 kg Elimination 

daneeroux / 17/03/02 |Rejets asphaltes, résidus fabrication | Aire bétonnée dédiée 1060 t Valorisation 
interne 

13.05.01* | Boues et hydrocarbures de - 70001 Elimination, 
à décanteur/séparateur et de curages de Valorisation 

13.05.03* | réseaux énergétique       
  

(1) notnenclature annexée au décret 2002-540 du 18 Avril 2002 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 et 

R. 543-74 du Code de l’environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du Code de 
l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération dés matériaux et relatif, notamment, aux 

déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). ° 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits ‘émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Les dispositions du présent titre sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à 
l'intérieur de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules du personnel et de transport, matériels de 
manutention et les engins de chantier. 

* ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel .et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d’accidents. 

_ CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES. 

ARTICLE. 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 

les zones à émergence réglementée (incluant 
le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant 

de 7hà 22h, sauf dimanches et 

jours fériés 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22h à 7h, 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 
6dB(A) 4dB(A) : 

  

Supérieur à 45 dB(A)     5 dB(A)     * 34B(A) 
  

L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit 
résiduel (absence du bruit généré par l'établissement), iel: que défini à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1997. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux sonores ne doivent pas dépasser, en limite de propriété de l'établissement, les valeurs fixées dans le 
tableau ci-après pour les différentes périodes de la journée. 

Les points et emplacements de contrôle doivent rester libres d'accès en tout moment et en tout temps. 
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EMPLACEMENTS PERIODE DIURNE PERIODE NOCTURNE 

  

Point Positions Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

oints oSItIONS (sauf dimanches & jours (ainsi que dimanches & 

fériés) jours fériés) 

A - Bordure clôture site, limite Sud Est de 58 dB(4) 53 dB(4) 
l'établissement, proximité portail d'accès 

B - Limite foncière Est propriété SCI SOGEFI, 62 dB{4) 57 dB(a) 

bordure avenue de la Grange Noire, dans 
l'axe de la limite séparative des bâtiments 

industriels voisins. 

€ - Limite Nord Ouest de l'établissement, 58 dB(4) 53 dBa) 
bordure clôture zone boisée.           
  

Les émissions sonores dues aux activités dés installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 
L'étendue de ces zones à émergence réglementée reste limitée à une distance de 200 mètres des limites de 
propriétés. 

Les zones à émergence réglementée (Z.E.R.) ainsi que les emplacements de mesure sont précisés sur le plan joint 
en annexe [ du présent arrêté. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % 

de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le 
tableau ci-dessus. 

ARTICLE 6.2.3. CONTROLES 

Une.mesure du niveau de bruit'et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une personne ou 

un organisme qualifié. Les résultats de ces mesures sont transmis à l'inspection dès réalisation. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 
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TITRE 7 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans” 

l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées 
par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT" 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques 
ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 

besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Cés consignes sont incluses dans les plans de‘secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 

de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie 

'etdé Secours puissent évoluer sans difficulté. D 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie afin d'en interdire l'accès. Cette clôture doit 
être d'une hauteur minimale de 2 mètres et être efficace et résistante. 

Article 7.2.1.1, Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune pérsonne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. : 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. . 

Une surveillance de l'installation est assuré en permanence, soit par présence de personnel à demeure ou par video 
surveillance. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies aménagées pour les engins des services 
d'incendie et de secours 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention 

des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques 
toxiques, d’incendie et d’explosion. 
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À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Dans les bâtiments de stockage ou d’utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer des dangers 
pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnément, toutes les parois sont de propriété RRI120. 
Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines 
ou de galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 
ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant 
le degré coupe-feu de la paroi traversée. : 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d’un dispositif de fermeture. 
automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture 
automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles. 

Les parois séparatives dépassent d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est 
recouverte d’une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et 
d’autre des parois séparatives. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes 
en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 
foudre, 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises -et tient ces documents à disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'organisme chargé d'effectuer les contrôles. - 

À. proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électriqué pour chaque cellule. Les transformateurs dé courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou 
à l’intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des 
portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et EI 120. 

“Concernant “les-réseaux "énergie, des” dispositifs d'arrêt d'urgence de type "coup de poing" sont" répartis 
judicieusement dans les locaux et doivent être’bien visibles et facilement accessibles en permanence, notamment 
pour les équipes de secours des services de lutte contre l'incendie. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé, 

Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition 

pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2.3,1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de 
l'établissement. Le plan des Zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la 

… vérification des installations électriques. ’ 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles, 

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphèrés 

explosives éventuelles ; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes 

et contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

Fa outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur Ja sécurité générale de 
l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de 
ces zones. 
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Afin d’assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l'exploitant prend les mesures 
techniques et organisationnelles appropriées au type d'exploitation sur la base des principes de prévention suivants 
et dans l’ordre de priorité suivant : 

+ empêcher la formation d’atmosphères explosives, 

+ si la nature de l’activité ne permet pas d’ empêcher la formation d’ atmosphères explosives, éviter 
l’inflammation d’atmosphères explosives, 

+ atténuer les effets d’une explosion. 

L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l’évaluation des risques spécifiques créés ou susceptibles 
d’être créés par des atmosphères explosives, qui tient compte au moins : 

+ de la probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister, 

+ de la probabilité que des sources d’inflammation, y compris des décharges électrostatiques, puissent se 
présenter et devenir actives et effectives, 

«des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles, 

+ de l’étendue des conséquences prévisibles d’une explosion. 

Dans les zones à atmosphère explosive ainsi définies, les installations électriques sont réduites à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation, tout autre appareil, machines ou matériel étant placé.en dehors 
d’elles. Par ailleurs, elles sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosibles et 
répondent aux dispositions des textes portant règlement de leur construction. 

L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones définies sous sa 
responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel électrique utilisable en 
atmosphère explosive. 

À cet égard, exploitant dispose d’un recensement de toutes les installations électriques situées dans les zones où 

des atmosphéres explosives sont susceptibles d’apparaître et il vérifie la conformité des installations avec les 
dispositions réglementaires-en vigueur applicables à la zone. 

Dans tous les cas, les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et doivent être 

contrôlés, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 

Article 7.2.3.2. Alimentation électrique de l’établissement et utilités 

Les installations doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, et 

notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou_de perte des utilités (azote). 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions volontaires font 

l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 

+ les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques, à défaut leur 
mise en sécurité est positive, 

+ le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou 

supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des 
installations. 

1 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les inställations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Article 7.2,4.1. Réalisation d’une analyse du risque foudre (ARF) 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit 
les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant 
le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à chaque révision 
de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données 
d'entrées de l'ARF. 

24/45



Article 7.2,4.2. Réalisation d’une étude technique 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique ‘est réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et lés dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après 
la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises 
ou à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne, 

Article 7,2,4,3, Dispositifs de protection et mesures de prévention 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 
organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque 

foudre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant 

le début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de 
l'étude technique. 

Article 7.2.4.4. Vérification des dispositifs de protection 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les 
deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme 
compétent. : ‘ 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 
.maximurm.d'un mois. DR D eee tt tee abtbD eee et 

Article 7.2,4.5. Mise à à disposition des documents relatifs à la protection contre la foudre 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, 
l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

Article 7.2.4,6. Organismes qualifiés 

Sont reconnus compétents les organismes qualifiés par un organisme indépendant selon un référentiel approuvé 

par le ministre chargé des installations classées. 

Article 7.2.4.7. Modalités d'application 

Les dispositions des articles 7.2.4.1et 7.2.4.2du présent arrêté sont applicables aux installations existantes à partir 

du 1er janvier 2010. Les’ dispositions des articles 7.2.43, 7.244, 7.24.5et 7.2.4.6du présent arrêté sont 

applicables aux installations existantes à partir du ler janvier 2012. Durant la période transitoire, les 

équipements mis en place en application de la réglementation antérieure font l'objet d'une surveillance 
conformément à la norme NF C 17-100. 

Article 7.2.4.8. Paratonnerres à source radioactive 

Les paratonnerres à source radioactive présents dans l'établissement sont déposés avant le 1er-janvier 2012 et 

_remis à la filière de traitement des déchets radioactifs. ‘ 

ARTICLE 7.2.5. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de 

lPenvironnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies pat l'arrêté 
ministériel en vigueur. 
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ARTICLE 7.2.6. CHAUFFERIE 

S’il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux 
bâtiments de stockage ou d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle 
entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi- 
heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré EI120. 

À l’extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 
chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d’exploitation. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 sl dO (anciennement MO). En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 d0. 
Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s’ils 
existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locäux dans lesquels ils circulent ou 
sont situés. 

  

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES 

SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 
son-développement-des-conséquences-dommageables pour-le voisinage-et l'environnement-(phases-de-démarrage-et 
d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 
contrôlées. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la 
fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en 
marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des 
travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du 
présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les modes 
opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 
fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour 
d'expérience. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées une note synthétique présentant les 
résultats des revues de direction réalisées conformément à l’arrêté du 10 mai 2000 modifié. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d’intervention spécifique. 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents à proximité de la zone considérée. 
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ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et ‘intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur Les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- - un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

. Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûmeñt habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3,4.1, « permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « 
permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis 

et visés par l’éxploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 
une entreprise extérieure, le « permis d’infervention » et éventuellement le «_ permis de: feu »_et Ia consigne 
païticulière doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 

nommément désignées. NS . 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

La réalisation de cette vérification figure explicitement sur le «permis d'intervention» et éventuellement le « 
permis de feu ». 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAÏTRISE DES RISQUES. 

ARTICLE 7.4.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures. de maîtrise des risques identifiées dans l’étude de dangers et des 

opérations de maintenance qu’il y apporte. Cette liste est intégrée a dossier prescrit au chapitre 2.6. du présent 

arrêté. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux. 

Ces mesures de maîtrise des risques et dispositifs de sécurité correspondants, sont contrôlés périodiquement et 

maintenus dans un état de fonctionnement et un niveau de fiabilité en rapport avec des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l’installation est arrêtée et 

mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité 
et la disponibilité. 
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ARTICLE 7.4.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 
fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont: 
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 
justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèrnes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.4.3. GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DES MESURES DE MAITRISE 
DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l’exploitant. 

L’exploïtant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes 
étapes sont consignées 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2, ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients Hixes de stockage de produits dangereux portent de manière 
très lisible la dénomination exacte de ‘leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 

. téglementation rélative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, fes symboles de 
- dangerou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très Lisible. "7 

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS : 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la phis grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

“dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aueun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
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Les déchets et résidus produits. considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches ét aménagées pour la récupération 
des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et Les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte [es dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
perinettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS-- DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquatès sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et émpêcher 
ainsi leur débordement en cours dè remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.5.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. 
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CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformies à l’étude de dangers et aux recommandations du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours ‘exprimés dans son avis du 05 décembre 2010 (réf. 
GOP/PRAP/BPU/BI/A. 90773/2010- 106214) portant sur la demande d’autorisation d’exploiter visée par le 
présent arrêté. . 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Établissements Répertoriés. A ce titre 
l'exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d’Incendie et de Secours, tous les documents 
nécessaires à l'établissement de ce plan. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 
la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

* Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de 
Finstallation—Ces-matériels-doivent-être-entretenus-et-en-bonétat.-Le-pérsonnel-est-formé à l'emploi-de-ves 
matériels. 

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE - MOYENS D'ALERTE 

L'exploitant dispose a minima de : 

- 1 prise d'eau située à moins de 75 mètres des installations et munie de raccords normalisés et adaptés aux 
moyens d'intervention des services d’incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau e est 

-périodiquement contrôlé..." .. es 

- d'une réserve en émulseur de capacité de 500 litres adapté aux produits présents sur le site. 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et 
de déchargement des produits et déchets; 

- des robinets d'incendie armés ; 

- d'un système de détection automatique d'incendie ; 

- des réservés de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litrés et des pelles ; 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une 
rupture, lors d'un sinistre par exemple, puisse être isolée. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur 
le site et au maniement des moyens d'intérvention. Des exercices de mise en œuvre de ces moyens par le personnel 
amené à intervenir sont réalisés au moins une fois par an. 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement dispose : 

- d'un moyen permanent, permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.6.5: CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
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Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les patties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets. et eaux souillées én cas d'épandage 
accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser én cas d'incendie, . 

- : la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, 

“la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur, ‘ 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7,6.6.1. Bassin de confinement et bassin d ’orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (ÿ compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche 

aux produits collectés et d'une capacité minimum de 150 m° avant rejet vers le milieu naturel, 

La vidange de cette capacité de rétention suivra les principes imposés par l’article 4.3.10 traitant des eaux pluviales 

  
susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de manœuvres, 
voies de circulation, ainsi que les aires de stockages est collecté dans un bassin de confinemént d'une capacité 

minimum de 125 m°, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. Cette capacité peut être intégrée à celle nécessaire 
à la plate-forme SOGEFT. : 

Les deux bassins d'orage et de confinement PEPERIOT peuvent être confondus, auquel cas leur capacité tient 

compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'extinction d'un incendie majeur sur le site, 

“Hs-sont-maintenus en--temps-normal -au-niveau-permettant-une-pleine- capacité d'utilisation Les-orgaies de 

commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
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. TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT ET DE FABRICATION 

D'ASPHALTE 

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 
Article 8.1.1.1. - Accessibilité | 
Les installations et aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie 
et de secours. 

‘Article 8.1.1.2. - Rétention des aires et locaux de travail 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément aux 
dispositions du présent titre 7. 

ARTICLE 8.1.2. EAU 

Article 8.1.2.1. - Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. Les circuits de refroidissement ouverts 
sont interdits au-delà d'un débit de 5 m°/j 

ARTICLE 8.1.3. AIR - ODEURS 

Article 8.1.3.1. - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent. être munies de dispositifs 
permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz 

collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la 
diffusion des gaz (chapeaux chinois.…). 

-Les_locaux_où_sont effectués de_telles_opérations.doiventêtre _fermés_et-convenablement-ventilés- conformément 
aux règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Article 8.1.3.2. - Valeurs limites et conditions de rejet . 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo-pascals) après déduction de la vapeur d'eau 

(gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au chapitre 3.1 du présent arrêté. 

Les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 100 mg/Nm° de poussières. 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

Article 8.1.3.3. - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés à l'article.8.1.3.2 doit être effectuée, selon les 
méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il existe une 
procédure d'agrément des organismes. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les 

conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une 
évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée. 
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Article 8.1.3.4. - Stockages 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que nécessäire, 

ou stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d'impossibilité de les stabiliser, ces 
stockäges doivent être réalisés sous abri ou en silos. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 um) et les produits pulvérulents non stabilisés doivent être ensachés ou 

stockés en silos. Ces silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les 

débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être dépoussiéré s'il est rejeté à l'atmosphère. 
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TITRE 9 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE-ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

. Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de’ leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature ét la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées, 

Les aïticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

-, Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon .des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité où agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. : 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du Code de l’environnement. Cependant, 

les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 

cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

_ CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO | 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'Auto surveillance des rejets atmosphériques est assurée par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
relative aux paramètres énnoncés à l'article 3.2.2. du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.2, RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

.Les installations de prélèvement d'eau provenant, tant ud du réseau public que de pompage d'eaux de nappe ou de 

surface, sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé chaque semestre et les résultats portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, ef modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

Des analyses des rejets visés à l'article 4.3.9., portant sur l’ensemble des paramètres et dans le conditions susvisés, 

doivent être réalisées au moins tous les semestres par l’exploitant et notamment durant les périodes de basses et 
hautes eaux. 

Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. 

Les résultats des mesures et analyses imposées à l'article précédent sont adressés au plus-tard dans la quinzaine qui 

suit la transmission des résultats par le laboratoire d'analyses à l'inspection des installations classées et au service 
chargé de la police des eaux. 
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Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellément constatés ainsi que sur les 

actions correctives mises en œuvré où envisagées. 

Article 9,2,3.2. - Modalités du suivi 

La surveillance sur 24 heures peut être obtenu à partir d'un échantillon moyen journalier dès lors que celui-ci est 
représentatif. 

Les paramètres pour lesquelles le type de surveillance et la périodicité de la mesure de l'auto surveillance assurée 
par l'exploitant sont identiques à ceux des mesures comparatives, peuvent ne faire l'objet que des mesures 
comparatives. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sont reportées, notamment, les informations suivantes : 

codification réglementaire en vigueur, 

type et quantité de déchets produits, 

opération ayant généré chaque déchet, 

nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets, 

date des différents enlèvements pour chaque type de déchets, 
nom ét adresse des centres d'élimination ou de valorisation, | 

nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination où de valorisation (filière 
d’élimination). 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  La forme et les moyens d'enregistrement et de transmission sont définis en accord avec l'inspection des 
installations classées ° - 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2,5.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 

service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 

“préalablement soumis” à l'approbation de l'inspection des installations classées. Ce contrôle” sera éffectuié par 

référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des 
installations classées pourra démander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVL INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

.L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles -de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 

dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 II 1° du Code 
de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en 

œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan 

de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

. Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant la fin 

de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 

92du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 

particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications 
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éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de 
production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de jeur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans, 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 

d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DU BILAN ANNUEL DE GESTION DES DÉCHETS 

Pour l'ensemble des déchets, dangereux et non dangereux, l'exploitant transmettra à l'Inspection des Installations 

Classées, dans le mois suivant chaque fin d'exercice annuel, un bilan annéel récapitulatif de l'ensemble des 

informations indiquées ci-dessus dans Îles formes prévues en annexe IlIdu présent arrêté. 

Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.4doivent être conservés (trois ans ou cinq ans ou 10 ans). 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES . 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 
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TITRE 1- Portée de l’autorisation et conditions générales 
CHAPITRE 1:1- BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION eo rrrusrorerenrrsnssoneurennes Mosneneneeneneteenneeneeetenereneeneennesnnee 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation. 

Article 1.1.2. Notion d'établissement. 

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration. 

CHAPITRE 1.2- Narure DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées. 3 

  

CHAPITRE 1.3- RYTHME DE FONCTIONNEMENT rss penis eensnsneetense inter eeeneeneesseineenenenees 3 

Article 1.3.1. Situation de l'établissement...’ ue eebineneinrennennrnsnns 3 

Article 1.3.2. Autres Limites de L'AUHOFISAT ON nn rene nn nn nr 3 

Article 1.3.3. Consistance des installations autorisées... ile 3 

  

CHAPITRE 1.4- CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION.... 

Article 1.4.1. Conformité. 

CHAPITRE 1.5- DURÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.5.1. Durée de 1 ‘autorisation. 

      

    CHAPITRE 1.6- MODIMICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 4 

Article 1.6.1. Porter à connaissance... inner 4 

Article 1.6.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers... nn 4 

Article 1.6.3. Équipements abandonnés... nero ennemie nee 5 

Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement... nn 5 

  

… Article 1.6.5. Changement d'exploitant.. 
Article 1.6.5.1. Cas général déclaration 

  

Article 1.6.6. Cessation d'activité... inner 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS. einer eesienenneneessnnepenieanrnnennnnennteennenereenenecanionne 5 

CHAPITRE 1.8INFORMATION DES TIERS nniiinrneneeranninrnernenenenernereenerernenenennnenrrnnner 6 

CHAPITRE 1.9 TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES, RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 

RÉGLEMENTATIONS us sesssnorenrsernrrenrsennenennenr nes dreeenneeeseneeneseenennes Bséen een ennenreneneepeereresreneneneeneneeennenesnes 6 

CHAPITRE 1.10 EXECUTION deniers ennnnineneeeenennerenenrnenennreene 6 

  

TITRE 2- Gestion de l'établissement 
CHAPITRE 2.1- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS... 

  

Article 2.1.1. Objectifs généraux... si rnnnennnnnenenennnnnnenennnnenenunne 7 

Article 2.1.2, Consignes d'exploitation... si innnrnaneennnnenennnnennse 7 

Article 2.1.3, Rythme de fonctionnement... inner 7 

  

CHAPITRE 2,2- RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES... 

  

    

Article 2.2.1. Réserves de produits. 

CHAPITRE 2.3- INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE... 

  

ARTICLE 3,31. PROPRETÉ... sn. 

Article 2,3. 1. Esthétique... nee DETTE EST EO EE TITRETET EEE TENUE EE IEEE CETTE I ETS 7 

CHAPITRE 2.4- DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS een 8



Article 3.2.3.1. Bililan d'émissions de référence … 

CHAPITRE 2.5- INCIDENTS OÙ ACCIDENTS.eerenninsrnrserieeneenenanennn nee Sameienasesnanennnns 8 

Article 2.5.1. Déclaration ef rapport... en neenneneee ennemie naines. 8 

CHAPITRE 2.6- RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION eu snrrneernnerenrinrrnmienenninenienrnnse 8 

CHAPITRE 2.7- RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION OÙ AU PRÉFET sncurcnnnnnnrerneeee 8 

CHAPITRE 2.8- CONTRÔLES, MESURES ET ANALYSES RÉALISÉES À LA DEMANDE DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES...9 

CHAPITRE 2.9- RÉCOLEMENTS DES PRESCRIPTIONS rende À 

TITRE 3- Prévention de la pollution atmosphérique Manniaenannn enr eie eee seebinnn nee ées see ee een fennene semer ann nanni nee 10 
CHAPITRE 3.1- CONCEPTION DES INSTALLATIONS    

Article 3.1.1, Dispositions générales... …10 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles.…....... 10 

Article 3.1.3, Odeurs...... ii inennnennnrnnenennnnne nee 11 

Article 3.1.4. Voies de circulation... rennes PE nm 11 

ARTICLE 3.1.5, EMISSION DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES eu mrererrrrrnrnrnrrenrineenennenennnnnee 11 

CHAPITRE 3:2- CONDITIONS DE REJET ner enninininieennnieneeesnnnnenennnnenneninrne il 

Article 3.2.1. Dispositions générales... inner 11 

Article 3.2.2, Valeurs limites des CONCENTRATIONS ET flux de polluants FEJEtEs nn 12 

  

Article 3.2.3. Suivi et Réduction des émissions de Composés organiques volatils (C.O.V.)..... 

   

            

Article 3.2.3.2. Valeurs limites d'émission... 12 

TITRE 4 Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques... ant3 
CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU rrrrnerereeren rene nerneresenenennnecenrenenenneernnrnnnnrntenreeinienennies 13 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau... dennnnenensencrernenener sereine inseernnses 13 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement... Benne 13° 

” 7" Article 4.121. Réseau d'alimentation en eau potable. 
  

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage. 

CHAPITRE 4.2 CoLLBCTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales... inner 13 

Article 4.2.2. Plan des réseaux. near 13 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance... issue 14 

Article 4.2.4. Protection des réseaix intérnes à l'établissement. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

  

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 14 
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Article 7.5.1. Organisation de l'établissement... ii nlneennnne 28 
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Fournir plan (Formazt A3 souhaité) établissement avec matérialisation réseaux, positionnement et indentification 

des différentes installations et équipements et implantation des matériels incendie et des points de rejets... 
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